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CrÃ©dit visuel : Jan Grabowski â?? Contribution

Entrevue rÃ©alisÃ©e par MilÃ©na Frachebois â?? Cheffe du pupitre ActualitÃ©s 

Jan Grabowski, professeur depuis 28 ans au DÃ©partement dâ??histoire de lâ??UniversitÃ©
dâ??Ottawa, sâ??est prÃ©sentÃ© devant la Cour de justice de Varsovie il y a deux semaines.
Poursuivi en justice pour sa recherche concernant lâ??implication de la Pologne durant
lâ??Holocauste, il revient sur lâ??affaire et explique les enjeux du procÃ¨s. 

La Rotonde (LR) : Sur quoi porte votre recherche, et pourquoi suscite-t-elle tant de
polÃ©miques ? 

Jan Grabowski (JG) : Lâ??affaire a dÃ©butÃ© Ã  cause dâ??un livre que jâ??ai sorti en Pologne il y a
deux ans et demi, codirigÃ© avec Barbara Engelking, intitulÃ© Plus loin, câ??est encore la nuit. Ce
projet collectif, qui a durÃ© six ans auquel neuf auteurs ont contribuÃ©, sâ??est concrÃ©tisÃ© en deux
volumes de 1700 pages. Lâ??ouvrage porte sur neuf comtÃ©s de la Pologne sous lâ??occupation
allemande [â?¦], et le destin de Juif.ve.s qui ont essayÃ© de survivre en se cachant parmi la population
polonaise aprÃ¨s la liquidation des ghettos en 1942. Nous avons voulu Ã©tudier leur sort. Mais le
rÃ©sultat publiÃ© de cette recherche a provoquÃ© la colÃ¨re de lâ??Ã?tat polonais, car cela
nâ??Ã©tait pas acceptable du point de vue des nationalistes du pays. Les autoritÃ©s ont menacÃ© les
chercheur.euse.s de faÃ§on ouverte.

En juin 2018, sous une Ã©norme pression internationale, le gouvernement polonais a dÃ» retirer les
clauses criminelles qui prÃ©voyaient trois ans de prison pour celles et ceux qui Â« attribueraient Ã  la 
nation polonaise ou Ã  lâ??Ã?tat polonais la responsabilitÃ© ou la complicitÃ© des crimes nazis
commis par le TroisiÃ¨me Reich allemand Â». Le premier ministre de la Pologne, Monsieur Morawiecki,
a alors annoncÃ© que lâ??Ã?tat allait continuer sa lutte contre les personnes qui mÃ©prisent la nation
polonaise [â?¦]. Le Gouvernement sâ??est donc dotÃ© de diffÃ©rents outils sous forme de litige civil,
pour mettre en faillite les responsables avec lâ??aide dâ??organisations non gouvernementales.
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Un an aprÃ¨s [â?¦], une vieille dame, Madame Leszczynska, a portÃ© plainte contre Engelking et moi-
mÃªme pour avoir sali la mÃ©moire de son oncle Edward Malinowski. Dans la section Ã©crite par ma
collÃ¨gue, le tÃ©moignage dâ??Estera Siemiatycka, une survivante juive, suggÃ¨re que Malinowski
aurait Ã©tÃ© impliquÃ© dans le meurtre de 22 Juif.ve.s de son village [â?¦]. En surface, câ??est une
plainte rÃ©guliÃ¨re, mais trÃ¨s vite on a appris que le procÃ¨s avait Ã©tÃ© orchestrÃ© par une
organisation financÃ©e par lâ??Ã?tat polonais. La Forteresse de la DÃ©fense du Bon Nom de la
Nation polonaise [Reduta Obrony Dobrego Imienia] est une organisation nationaliste de droite, munie
de fonds dâ??Ã?tat pour frapper les Â« ennemi.e.s du peuple Â». Elle a engagÃ© des
chercheur.euse.s contre nous, qui ont fouillÃ© les notes de bas de page pour retrouver le village en
question, et utiliser cette dame comme excuse. 

LR : Pourquoi ce livre a-t-il Ã©tÃ© jugÃ© non acceptable du point de vue des nationalistes
polonais ?

JG : Il y a une version officielle de lâ??histoire en Pologne, qui est optimiste et dans laquelle on se
focalise sur les Polonais qui sauvent des Juif.ve.s. Lâ??histoire, surtout celle de la Seconde Guerre
mondiale, est au cÅ?ur de lâ??attention des nationalistes au pouvoir ; câ??est le centre dâ??identitÃ©
de leur Ã©lectorat. Cette vision simplifiÃ©e de lâ??histoire, filtrÃ©e, est assez primitive pour exclure les
questions troublantes de lâ??histoire polonaise. 

Dans notre Ã©tude, nous avons Ã©tabli les statistiques. Nous sommes allÃ©.e.s au-delÃ  du contexte
qualitatif et avons identifiÃ© le pourcentage de Juif.ve.s qui ont Ã©tÃ© tuÃ©.e.s ou dÃ©noncÃ©.es par
les Polonais.es aux Allemand.e.s. Nous avons dressÃ© un bilan de la participation des personnes
locales dans les brutales Â« actions Â» de liquidation des ghettos, et nous avons aussi observÃ© le
rÃ´le de la police Â« bleue Â» polonaise ainsi que celui des membres des brigades des pompiers
volontaires dans lâ??Holocauste. Nous avons prouvÃ© de faÃ§on quantitative que la grande majoritÃ©
des Juif.ve.s ont Ã©tÃ© dÃ©noncÃ©.e.s ou assassinÃ©.e.s par leurs voisin.e.s polonais.es, Ã©taient
donc souvent la cause de cette tragÃ©die juive. Cette Ã©tude a crÃ©Ã© une furie vÃ©ritable des
autoritÃ©s polonaises. 

Je me suis rendu en Pologne trois fois depuis pour faire face Ã  la Cour. La mobilisation de force
dâ??Ã?tat contre les historien.ne.s a Ã©tÃ© vraiment incroyable. Nos visages ont Ã©tÃ© partout dans
les mÃ©dias polonais avec des paroles comme Â« fausseur.euse.s de lâ??histoire polonaise Â», Â«
festival de mensonges contre la Pologne Â», et autres. Une confÃ©rence scientifique [ayant eu lieu en]
2019 Ã  Paris, organisÃ©e par lâ??Ã?cole des hautes Ã©tudes en sciences sociales et par le Centre
national de la recherche scientifique, a Ã©tÃ© perturbÃ©e par des nationalistes polonais.es qui ont
envahi notre dÃ©bat [â?¦]. Finalement, on se retrouve dans une atmosphÃ¨re de chasse aux sorciÃ¨res
contre les gens comme moi.

LR : Comment le procÃ¨s sâ??est-il dÃ©roulÃ© ?

JG : Il y a deux semaines nous Ã©tions devant le tribunal [â?¦]. Lâ??opposition voulait que nous
payions une amende 100 000 ZÅ?otyp polonais, soit lâ??Ã©quivalent de 34 000 dollars canadiens,
 que nous fassions des excuses, et que nous affirmions avoir voulu, de faÃ§on prÃ©mÃ©ditÃ©e,
blesser la nation polonaise. Finalement, la juge a en a dÃ©cidÃ© autrement : nous nâ??avons pas
dâ??amende Ã  payer, et nâ??avons pas dÃ» affirmer le caractÃ¨re dit prÃ©mÃ©ditÃ© de la
diffamation, mais nous devons nous excuser auprÃ¨s de Leszczynska.
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Cependant, câ??est la justification du verdict qui a soulevÃ© lâ??inquiÃ©tude, car la justification orale
frappe au cÅ?ur de notre profession en tant quâ??historien.ne.s. Siemiatycka a en rÃ©alitÃ© donnÃ©
deux tÃ©moignages, une premiÃ¨re fois devant un tribunal polonais en 1950, dÃ©clarant lâ??ancien
du village non coupable. Bien des annÃ©es plus tard et une fois Ã  lâ??extÃ©rieur de la Pologne, elle a
admis avoir menti devant la Cour, car elle Ã©tait effrayÃ©e Ã  cause de la pression sociale. Lors de
lâ??enquÃªte de lâ??Ã©poque, plusieurs tÃ©moins qui dÃ©posaient contre Malinowski auraient
Ã©tÃ© menacÃ©s par la communautÃ© villageoise et par la rÃ©sistance anti communiste, dâ??autres
auraient Ã©tÃ© sauvagement battus [â?¦]. Ma collÃ¨gue a choisi de croire le tÃ©moignage que cette
survivante a laissÃ© par la suite.

La juge a dÃ©terminÃ© la valeur de diffÃ©rents genres de sources : pour elle, les tÃ©moignages juifs
sont moins convaincants que les affirmations des tribunaux polonais en 1950. Le jugement porte alors
sur la valeur des diffÃ©rentes sources historiques, mais aussi sur les capacitÃ©s dâ??un.e historien.ne
Ã  prendre des dÃ©cisions sur les hypothÃ¨ses Ã  formuler sur les sources, et cela remet en question
les outils de notre profession [â?¦]. Nous attendons actuellement la dÃ©cision Ã©crite du procÃ¨s avant
de porter la cause en appel. Si cette sentence est confirmÃ©e aprÃ¨s cet appel, lâ??Ã©tude sÃ©rieuse
de lâ??Holocauste en Pologne sera vouÃ©e Ã  fermer [â?¦]. [Câ??est pourquoi] mÃªme si on perd, on
va amÃ¨nera la plainte Ã  la Cour suprÃªme. Et sâ??il le faut, on ira jusquâ??Ã  Strasbourg Ã  la Cour
europÃ©enne des droits de lâ??Homme. 

LR : Quels sont les risques que vous encourez ? Avez-vous reÃ§u un soutien extÃ©rieur ?

JG : Je ne suis pas prÃ¨s de mâ??excuser car je ne me sens pas coupable. Je ne suis pas non plus
certain des pÃ©nalitÃ©s [encourues], mais on a quelques mois avant que lâ??appel soit entendu, alors
je vais regarder ce que Ã§a peut entraÃ®ner. Mais je ne suis pas prÃªt Ã  faire des excuses dans une
situation aussi flagrante que la nÃ´tre. 

Jâ??Ã©tais tellement reconnaissant de tou.te.s mes collÃ¨gues du DÃ©partement dâ??histoire de
lâ??UniversitÃ© dâ??Ottawa. Le recteur et le doyen de la FacultÃ© des Arts ont mÃªme publiÃ© leurs
dÃ©clarations de soutien, et je peux aussi compter sur mes Ã©tudiant.e.s. Je donne aujourdâ??hui des
cours et des sÃ©minaires sur lâ??Holocauste sur Zoom, et on ne peut pas Ã©viter une discussion de
la situation oÃ¹ lâ??histoire de la Shoah et la politique Â« mÃ©morielle Â» dâ??aujourdâ??hui se
confrontent.
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